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Ce que nous avons entendu : Sondage en ligne sur le Projet d’amélioration des mesures d’adaptation 
Aperçu
La consultation était indispensable au Projet d’amélioration des mesures d’adaptation (PAMA). Au cours du projet, nous avons fait appel à des experts de l’ensemble de la fonction publique, d’organismes privés et d’organisations sans but lucratif. Nous nous sommes entretenus avec des experts en matière d’inclusion des personnes en situation de handicap, des universitaires, des employeurs, des réseaux d’employés et, surtout, avec des centaines de fonctionnaires en situation de handicap qui ont formulé des commentaires sur ces outils dans le cadre de notre sondage.
Nous avons également reçu les commentaires de groupes comme la communauté de l’ombuds, la Communauté nationale des gestionnaires et le Comité des champions et des présidents des personnes en situation de handicap, ainsi que d’autres comités de l’équité en matière d’emploi pour les employés autochtones et racisés.
Durant les mois de mai et juin 2025 le bureau de la sous-ministre championne a sollicité des commentaires sur deux outils du PAMA au moyen d’un sondage. 
Les voici : 
· Les principaux facteurs de réussite, qui font partie du modèle de maturité pour un modèle de prestation de services de mesures d’adaptation du lieu de travail de premier ordre (modèle de maturité). Le modèle de maturité est un outil qui établit ce dont les ministères et organismes ont besoin au niveau organisationnel pour offrir des mesures d’adaptation du lieu de travail de premier ordre.  
· Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail du lieu de travail, qui comprennent:
· des conseils pour les centres d’expertise
· des conseils pour les employés
· des conseils pour les gestionnaires
Ces conseils décrivent les comportements optimaux pour les employés, les gestionnaires et le personnel des centres d’expertise de mesures d’adaptation du lieu de travail pour les personnes en situation de handicap tout au long du processus.
Sommaire des résultats du sondage
Le sondage nous a permis d’obtenir des perspectives utiles pour améliorer les outils. Voici ce que nous avons entendu :
· Les outils favorisent la structure, la clarté et la cohérence des mesures d’adaptation du lieu de travail.
· Les outils doivent être pratiques, flexibles et faciles à adapter dans différents ministères.
· Les répondants étaient favorables à l’idée de mettre l’accent sur la définition des obstacles plutôt que sur la documentation médicale.
· Les gestionnaires ont besoin d’une orientation, d’une formation et d’un soutien clairs pour utiliser les outils. Les gestionnaires veulent aider leurs employés, mais ils n’ont pas toujours les bonnes ressources ou n’ont pas assez de temps.
· Les ministères veulent des exemples concrets, des études de cas et des mesures du rendement pour orienter la mise en œuvre.
Processus et méthodologie de consultation
Le sondage en ligne s’est déroulé du 30 mai au 18 juin 2025. Il a été diffusé dans l’ensemble de la fonction publique, y compris par l’entremise du Comité des champions et des présidents des personnes en situation de handicap, de la communauté nationale de gestionnaires, des réseaux d’employés, des centres d’expertise ministériels, des équipes d’accessibilité, et des communautés telles que les ressources humaines. 
Au total, 62 ministères et organismes étaient représentés dans les réponses au sondage, avec 230 répondants individuels, dont 73 % se sont identifiés comme ayant un handicap.
Le sondage demandait aux fonctionnaires fédéraux de présenter leurs commentaires sur deux sujets :
· Chacun des principaux facteurs de réussite
· Chacune des étapes des Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail
Les répondants étaient encouragés à répondre aux sections selon leur expérience directe, leur intérêt ou leur expertise, et ils n’étaient pas tenus de remplir chaque section. Ainsi, le nombre de réponses varie selon la section.
[bookmark: _Int_3YWW36uM][bookmark: _Int_1a5xv8zd]Des outils d’intelligence artificielle (IA) approuvés par le gouvernement du Canada ont été utilisés pour appuyer l’analyse des commentaires. Cette consultation n’avait pas pour but de recueillir ou d’aborder des expériences personnelles particulières relatives aux mesures d’adaptation du lieu de travail ni de recueillir l’opinion du grand public sur les mesures d’adaptation du lieu de travail.
Commentaires reçus
A. Thèmes transversaux
Au cours du processus de consultation, plusieurs grands thèmes recoupant à la fois les principaux facteurs de réussite et les Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap sont ressortis. 
· La culture est aussi importante que le processus
Dans de nombreux ministères, les demandes de mesures d’adaptation du lieu de travail sont encore considérées comme des exceptions ou des fardeaux. Les employés doivent se sentir à l’aise de demander du soutien, et les gestionnaires ont besoin de confiance, d’encouragement et de soutien pour répondre rapidement aux demandes et adopter une approche axée sur la personne. Les répondants s’entendaient grandement sur le fait qu’un changement de culture doit accompagner les changements de procédure.
· La clarté des rôles et la responsabilité sont des lacunes persistantes
Les répondants ont signalé qu’il était toujours difficile de savoir qui est responsable de quoi. Les outils aident à clarifier la structure, mais la mise en application nécessite des définitions plus précises. Les répondants ont demandé des procédures plus claires en ce qui concerne l’acheminement des demandes de mesures d’adaptation aux échelons supérieurs, des normes de documentation et des attentes en matière de rendement.
· La formation et le soutien des gestionnaires sont essentiels
La capacité des gestionnaires a été signalée comme un défi majeur. Beaucoup de gestionnaires veulent aider leurs employés, mais ils n’ont pas le temps ni la formation ou le soutien pour le faire, surtout dans des milieux de travail très occupés ou dans des milieux où la pression est élevée. Le fait d’imposer des responsabilités supplémentaires aux gestionnaires sans la formation nécessaire peut entraîner des résultats incohérents et une perte de confiance des employés.
· Les handicaps non apparents et de nature épisodique doivent être mieux reconnus
Les participants estimaient que les systèmes actuels favorisent plutôt les handicaps apparents. Ils appuient l’approche des outils fondée sur les obstacles, mais affirment que des orientations supplémentaires sont nécessaires pour les employés neurodivergents, les employés ayant des problèmes de santé mentale ainsi que ceux ayant des besoins épisodiques. 
· Il n’existe pas de solution universelle — mais les approches communes ont leur valeur.
Bien que les ministères ne soient pas de la même taille et qu’ils n’aient pas le même mandat et les mêmes ressources, les participants ont dit qu’il était utile d’avoir un point de départ commun pour définir ce qui constitue la « meilleure » approche. Ces deux outils ont été considérés comme un bon point de départ et devraient être accompagnés d’exemples et d’outils, et permettre une certaine marge de manœuvre pour que les services puissent adapter ou ordonner leurs efforts.
B. Commentaires sur les principaux facteurs de réussite
· Conclusion principale
Selon les participants, les principaux facteurs de réussite se font attendre depuis longtemps et constituent une étape cruciale en vue de normaliser la prise de mesures d’adaptation du lieu de travail dans l’ensemble de la fonction publique. Ils estiment que les principaux facteurs de réussite établissent des bases solides pour le changement culturel et systémique. Cela dit, la réussite déprendra de la façon dont les principaux facteurs de réussite sont mis en œuvre, communiqués et mesurés dans les ministères et les organismes. 
· Points forts des principaux facteurs de réussite
· Clarté et direction
Les principaux facteurs de réussite ont permis de classer les problèmes complexes dans des catégories claires et mesurables. De nombreux participants ont affirmé que le cadre leur a permis de visualiser de manière plus claire ce à quoi devrait ressembler un système mature et inclusif, surtout en ce qui concerne les ministères qui en sont à leurs débuts dans ce dossier.
· Une terminologie commune dans l’ensemble des ministères
Les participants ont indiqué que les principaux facteurs de réussite étaient utiles pour créer de l’uniformité et des repères commun entre les ministères, ce qui renforce la définition commune du succès.
· Systématisation de la responsabilité
Beaucoup ont fait l’éloge de l’outil des principaux facteurs de réussite, puisqu’il intègre les mesures d’adaptation du lieu de travail dans les structures officielles et prévoit une supervision par la haute direction, une amélioration continue et une expertise dédiée, et ne s’appuie pas sur la bonne volonté des gens ou sur des champions individuels.
· Principaux défis et points à améliorer
· Uniformité des principaux facteurs de réussite
Certains principaux facteurs de réussite se chevauchent et il était difficile de faire la distinction entre certains d’entre eux (p. ex. coordination des services par rapport à la responsabilité). Les répondants ont demandé que les termes employés soient plus clairs et qu’un langage simple soit utilisé, et ils veulent la définition des expressions « solutions vérifiées » et « service centralisé ».
· Absences de paramètres clairs ou de résultats concrets
Les participants ont exprimé le souhait de disposer d’indicateurs de réussite bien définis, comme des délais, la satisfaction des employés ou des indicateurs de rendement clés en matière d’accessibilité afin que les ministères puissent mesurer les progrès et les répercussions.
· Appliquer les principaux facteurs de réussite dans différents contextes
Certains répondants ont déclaré qu’ils travaillaient dans de plus petits ministères et s’inquiètent que les principaux facteurs de réussite nécessitent des ressources dont ils ne disposent pas. Ils ont demandé que leur soient présentés des exemples, des études de cas et des scénarios qui démontrent comment les principaux facteurs de réussite peuvent être adaptés à différents contextes lorsqu’ils sont mis en pratique.
· Besoin d’une stratégie axée sur les personnes
Certains répondants avaient l’impression que les principaux facteurs de réussite mettaient trop l’accent sur la capacité de l’organisation plutôt que sur l’expérience des employés. Ils ont suggéré de fonder le cadre sur des résultats, comme la réduction des obstacles, le maintien en poste et l’amélioration de la productivité.
C. Commentaires sur les Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap
· Conclusion principale
· Les Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap a été perçu comme un outil efficace pour apporter une structure et une uniformité aux processus relatifs aux mesures d’adaptation du lieu de travail. Les participants ont insisté sur le fait que cet outil serait optimal s’il était assorti de formation, d’orientation et de soutiens culturels qui favorisent la confiance en matière de handicap.
· Avantages des Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap
· Définit les rôles et la séquence
Les répondants ont aimé la clarté du processus, de l’établissement des obstacles au suivi. Pour beaucoup de participants, il s’agissait de la première fois que les mesures d’adaptation du lieu de travail leur étaient présentées comme un service coordonné et non comme une négociation ponctuelle. L’inclusion des responsabilités des employés et des gestionnaires a été perçue comme un atout.
· Favorise un changement de culture : passe des mesures ponctuelles à une approche systémique
L’outil permet aux ministères de passer de mesures ponctuelles à une stratégie systémique. Sa conception étape par étape a été accueillie de manière très favorable pour la formation et l’intégration.
· Renforce le modèle social du handicap 
Selon beaucoup de participants, le fait de mettre l’accent sur les obstacles et les solutions, plutôt que sur les diagnostics médicaux, permettait de réduire les préjugés et s’alignait avec les engagements du gouvernement du Canada en matière d’accessibilité au titre de la Loi canadienne sur l’accessibilité.
· Principaux défis et points à améliorer
· Risque de prescription excessive
Certains participants craignaient que l’outil ne soit appliqué de manière trop rigide. Ils ont demandé qu’il soit indiqué clairement qu’il existe une certaine flexibilité pour tenir compte de cas plus complexes et de l’évolution des besoins, et que des exemples soient fournis pour montrer les étapes du processus dans différentes situations.
· Utilisation du langage simple
Les termes comme « triage », « solutions vérifiées » et « limitations fonctionnelles » ont été signalés comme obscurs. Les participants ont recommandé l’utilisation d’un langage plus simple et l’ajout de définitions claires dans un glossaire.
· Lacune au niveau psychologique et culturel
Les étapes du processus ont été définies clairement, mais l’outil ne propose pas de mesures concrètes pour contrer les préjugés ou améliorer la confiance ou la sécurité psychologique. Les participants suggèrent notamment d’ajouter une étape de vérification en ce qui concerne le niveau de confort et le consentement lors du partage d’informations et de clarifier le processus d’acheminement aux échelons supérieurs ou d’appel lorsqu’il y a un désaccord.
· Formation et soutien des gestionnaires
Le plan d’action établit des attentes envers les gestionnaires, mais beaucoup d’entre eux n’ont pas la formation ni les ressources pour y répondre. Sans l’ajout de soutiens, d’orientations et de processus de reddition de comptes, le plan d’action à lui seul pourrait être insuffisant pour améliorer les résultats.
D. Ajouts proposés ou éléments manquants
· Des instructions claires sont requises pour les situations où le processus ne fonctionne pas. Par exemple, lors de différends entre les gestionnaires, les ressources humaines ou les relations de travail. Les répondants ont notamment suggéré la création de voies normalisées de transmission aux paliers supérieurs, de processus neutres de règlement de différends et de processus de plainte accessibles.
· Certains participants ont fait remarquer que les outils pourraient mieux tenir compte des expériences intersectionnelles des employés en situation de handicap qui font aussi partie de groupes racisés, autochtones, 2ELGBTQI+ ou d’autres groupes en quête d'équité. 
· Certaines personnes ont recommandé de prévoir une approche tenant compte des traumatismes afin d’éviter de traumatiser de nouveau les employés lors du processus relatif aux mesures d’adaptation du lieu de travail.
Éléments à prendre en considération pour aller de l’avant
Le sondage a confirmé que les ministères dans l’ensemble du gouvernement du Canada en sont à des étapes différentes dans leurs parcours visant à offrir des mesures d’adaptation du lieu de travail qui sont accessibles, coordonnées et axées sur les obstacles. Les participants ont souligné un certain nombre de conditions qui détermineront l’efficacité avec laquelle ces outils peuvent être adoptés et mis en œuvre dans tout le système.
· Intégrer l’accessibilité à la gouvernance et à la gestion des ressources
À l’heure actuelle, de nombreux ministères utilisent encore des approches ponctuelles. Pour offrir des mesures d’adaptation du lieu de travail durables dans l’ensemble du système, ces dernières être appuyées par une gouvernance officielle, un processus clair de reddition de comptes et des ressources dédiées. 
· Évaluer les répercussions et non pas seulement le processus
Le véritable test d’un système de mesures d’adaptation du lieu de travail est de voir s’il fonctionne pour les employés en situation de handicap tout en permettant à l’organisation d’assumer ses responsabilités. Les participants ont souligné l’importance de mesurer des choses comme la satisfaction des employés, les délais de résolution, les tendances générales et les leçons apprises avec des indicateurs de performance clairs et des boucles de rétroaction pour continuer d’apporter des améliorations au fil du temps.
· Favoriser le changement de culture et de comportement
Il est largement reconnu que les outils à eux seuls ne peuvent mener à la transformation. À titre de complément à la mise en œuvre, les ministères devraient prévoir de la formation, des initiatives de renforcement des capacités et des communications internes qui créent une terminologie commune, favorisent la sécurité psychologique et font de l’inclusion des personnes en situation de handicap une valeur fondamentale.
Comment la rétroaction a été utilisée
Nous avons utilisé tous les commentaires recueillis dans le cadre de ce sondage pour affiner les principaux facteurs de réussite et les Conseils pour naviguer le parcours lié aux mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap. Les commentaires des participants ont directement façonné la structure et la terminologie des outils et ont amélioré la clarté de ces derniers. 
Ces commentaires ont également été intégrés à d’autres produits du PAMA, comme les exemples de réussite et l’ajout du document « Comment créer un Centre d’expertise des mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap ». 
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